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Instauré par la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, le rapport 

d’orientation budgétaire a pour objet d’appuyer le débat d’orientation budgétaire, afin de permettre de 

discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d’informer sur sa situation. Ce rapport est donc 

le socle de la démocratie participative du comité syndical en facilitant les discussions sur les priorités et 

les évolutions de la situation financière de la collectivité préalablement au vote du budget.  

 

Conformément à l’article L.2312-1 du Code Général de Collectivités territoriales, modifié par l’article 

107 de la loi « NOTRe », il incombe au président de présenter le rapport sur les orientations budgétaires, 

les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette dans les deux 

mois précédant le vote du budget. Plus spécifiquement, pour le SDE76 le rapport doit inclure une 

présentation de la structure et de l’évolution des dépenses de personnel et des effectifs. Il doit préciser 

un ensemble d’informations budgétaires et financières inclus dans le décret n° 2016-841 du 24 juin 

2016. 

Le SDE76 s’attache donc à réaliser ce rapport avec rigueur et s’implique dans cette démarche 

d’informations afin de permettre un débat constructif nécessaire pour une démocratie participative de 

qualité.  

Afin  de faciliter la visibilité et de donner les clés nécessaires au débat budgétaire, le SDE76 maintient  

une pérennité dans la présentation de ses rapports.  
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I/ Contexte général 

A/ Situation générale  

Lors de notre Rapport d’orientation Budgétaire de l’année 2018, nous présentions le Projet de Loi de 

Programmation des Finances Publiques 2018-2022. Celui-ci a pour objectif de fournir un cadre 

quinquennal pour les finances publiques, qui est exposé annuellement dans les lois de finances 

successives.  

Le projet de loi de finances pour 2019 s’inscrit dans la continuité du Projet de Loi de Finances 2018 et 

il se conforme au cadre du Projet de Loi de Programmation des Finances Publiques qui pose des règles 

de restriction des dépenses de fonctionnement et les incitations au maintien du niveau d’investissement.  

Ce projet de loi 2019 doit être étudié à la lumière du contexte législatif qui l’encadre. En effet, il a été 

élaboré peu de temps avant la réforme sur la fiscalité locale prévu au 1er trimestre 2019 qui a pour 

objectif de formaliser le cadre financier avant les élections locales de 2020. Par conséquent, ce projet de 

loi est souvent qualifié de texte transitoire. Il ne comporte donc pas de modification significative pour 

les collectivités en matière de fiscalité locale. A l’instar des dernières lois de finances, le Projet de Loi 

de Finances 2019 distille son lot d’ajustement ou de mesures correctives à caractère le plus souvent 

technique. 

 

B/ Situation de la collectivité  
 

Depuis longtemps le SDE76 s’attache à offrir un service public de qualité à nos adhérents. Cette 

ambition est confrontée à une réalité de mutation territoriale qui impose à notre collectivité de pouvoir 

s’adapter et réfléchir à notre possibilité d’intervention sur le territoire. 

Dans cette logique, et après le travail déjà effectué pour la métropole de Rouen, le SDE76 établit une 

grande collaboration avec la communauté urbaine du Havre qui a vu son existence consacrée au 1er 

janvier 2019. Nos services s’attèlent à établir en partenariat avec la CU une réflexion juridique 

permettant à chaque entité de réaliser ses missions. 

Rétrospective sur l’impact des modifications de périmètre des collectivités et évolution 

 

 

Les modifications de périmètres des communes 

 

Conformément à la loi n° n° 2015-292 du 16 mars 2015 relative à l'amélioration du régime de la 

commune nouvelle, pour des communes fortes et vivantes, 8 communes nouvelles ont été créées depuis 

le 1er janvier 2016 et par conséquence ont impacté le SDE76. Les dispositions financières qui en 

découlent pour la collecte/et ou le reversement de la TCCFE notamment ont été actées par délibération. 

 

Au 1er janvier 2019, deux communes nouvelles ont été créées : VAL-DE-SCIE et LES-HAUTS-DE-

CAUX. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES COMMUNES NOUVELLES  

CREEES DEPUIS LE 1er JANVIER 2016 

 

Nom des communes 

fondatrices 

Nom de la commune 

nouvelle et population 

totale (chiffre INSEE à 

la date de création) 

Date de création Adresse du chef-lieu 

La Mailleraye-sur-Seine 

Saint-Nicolas-de 

Bliquetuit 

ARELAUNE -EN-

SEINE 
2 617 habitants 

1er janvier 2016 

Hôtel de ville 

1, place Henri Malou 

La Mailleraye sur Seine 

76940 ARELAUNE-EN-SEINE 

Forges-les-Eaux 

Le Fossé 
FORGES-LES-EAUX  

4 244 habitants 
1er janvier 2016 

Hôtel de ville 

Forges les Eaux 

76440 FORGES-LES-EAUX 

Assigny 

Auquemesnil 

Belleville-sur-Mer 

Berneval-le-Grand 

Biville-sur-Mer 

Bracquemont 

Brunville 

Derchigny 

Glicourt 

Gouchaupré 

Greny 

Guilmecourt 

Intraville 

Penly 

Saint-Martin-en- 

Campagne 

Saint-Quentin-au-Bosc 

Tocqueville-sur-Eu 

Tourville-la-Chapelle 

PETIT -CAUX  
9 353 habitants 

1er janvier 2016 

3, rue du val aux comtes 

Saint Martin en Campagne 

76370-PETIT-CAUX 

 

Auberville-la- 

Campagne 

Notre-Dame-de- 

Gravenchon 

Touffreville-la-Câble 

Triquerville 

PORT-JEROME-SUR-

SEINE 
9 756 habitants 

1er janvier 2016 

 

Hôtel de ville 

Place d’Isny 

Notre Dame de Gravenchon 

76330 PORT-JEROME-SUR- 

SEINE 

Caudebec-en-Caux 

Villequier 

Saint-Wandrille-

Rançon 

RIVES-EN-SEINE 
4 260 habitants 

1er janvier 2016 

 

Hôtel de ville 

1, avenue Winston Churchill 

Caudebec en Caux 

76490 RIVES-EN-SEINE 
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Les modifications de périmètres des intercommunalités à fiscalité propre 

 

Conformément à la loi NOTRe, un nouveau paysage intercommunal s’est dessiné au 1er janvier 2017. 

Celui-ci évolue au 1er janvier 2019 avec la naissance de la Communauté Urbaine du Havre issue de la 

fusion de la CA Havraise, la CC Caux Estuaire et la CC du canton de Criquetot l’Esneval. 

 

Betteville 

La Folletière 

Fréville 

Mont-de-l’If 

SAINT-MARTIN -

DE-L’IF 

1 702 habitants 

1er janvier 2016 

 

47, rue d’Yvetot Fréville 

76190 SAINT-MARTIN-DE-L’IF 

Auzouville-Auberbosc 

Bennetot 

Bermonville 

Fauville-en-Caux 

Ricarville 

Saint-Pierre-Lavis 

Sainte-Marguerite-sur-

Fauville 

TERRES-DE-CAUX  
4129 habitants 

1er janvier 2017 

Place Gaston Sanson 

Fauville-en-Caux 

76640 TERRES-DE-CAUX 

Bosc-Roger-sur-Buchy 

Buchy 

Estouteville-Ecalles 

BUCHY  
2782 habitants 

1er janvier 2017 
Place du Général de Gaulle 

76750 BUCHY 

Auffay 

Cressy 

Sévis 

VAL -DE-SCIE 

2592 habitants 
1er janvier 2019 

Rue Roger Fossé 

Auffay 

76720 VAL DE SCIE 

Autretot 

Veauville-les-Baons 

LES-HAUTS-DE-

CAUX 

1457 habitants 

1er janvier 2019 

2 allée des Tisserands 

Autretot 

76190 LES HAUTS DE CAUX 
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¶  

¶  

 

 

Composition au 1er janvier 2019 :  

¶      Métropole Rouen-Normandie 

¶      Communauté urbaine du Havre 

¶      Communauté d'agglomération de la Région 

Dieppoise 

¶      Communauté d'agglomération de Fécamp Caux 

Littoral 

¶      Communauté d'agglomération Caux vallée de Seine 

¶      Communauté de communes de la campagne de Caux 

¶      Communauté de communes de Londinières 

¶      Communauté de communes de la région d'Yvetot 

¶      Communauté de communes des Falaises du Talou 

¶      Communauté de communes Caux-Austreberthe 

¶      Communauté de communes des Quatre Rivières 

(dont deux communes de l'Eure) 

¶      Communauté de communes Plateau de Caux-

Doudeville-Yerville 

¶      Communauté de communes de la Côte d'Albâtre 

¶      Communauté de communes Terroir de Caux 

¶      Communauté de communes Communauté Bray-Eawy 

¶      Communauté de communes Inter-Caux-Vexin 

¶      Communauté de communes des Villes Sœurs 

(dont treize communes de la Somme) 

¶      Communauté de communes interrégionale Aumale - 

Blangy-sur-Bresle 

(dont neuf communes de la Somme) 

¶      Communauté de communes Roumois Seine 

(1 commune dans la Seine-Maritime) 

 

Les modifications de périmètres n’ont pas d’impact financier majeur, sauf à constater une surcharge de 

travail pour les personnels afin d’adapter les dossiers en cours sur les nouvelles communes/et ou entités 

intercommunales correspondantes. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tropole_Rouen-Normandie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_l%27agglom%C3%A9ration_havraise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_de_la_R%C3%A9gion_Dieppoise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_de_la_R%C3%A9gion_Dieppoise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_de_F%C3%A9camp_Caux_Littoral
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_de_F%C3%A9camp_Caux_Littoral
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_Caux_vall%C3%A9e_de_Seine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_campagne_de_Caux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_Londini%C3%A8res
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_r%C3%A9gion_d%27Yvetot
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Falaises_du_Talou
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Caux-Austreberthe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Quatre_Rivi%C3%A8res_(Seine-Maritime)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Plateau_de_Caux-Doudeville-Yerville
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Plateau_de_Caux-Doudeville-Yerville
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_C%C3%B4te_d%27Alb%C3%A2tre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Terroir_de_Caux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_Bray-Eawy
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Inter-Caux-Vexin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Villes_S%C5%93urs
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_interr%C3%A9gionale_Aumale_-_Blangy-sur-Bresle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_interr%C3%A9gionale_Aumale_-_Blangy-sur-Bresle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Roumois_Seine
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En parallèle, et toujours soucieux de permettre au SDE76 d’être efficient et d’accomplir avec succès nos 

missions, un travail de fond est en cours pour modifier nos statuts qui sont le fondement juridique du 

service public dont le SDE76 a la responsabilité. 

L’année 2019 sera empreinte d’un évènement fort pour notre collectivité, puisque la négociation du 

futur contrat de concession avec ENEDIS arrive à son terme. La concrétisation de ce travail d’envergure 

devrait aboutir lors du premier semestre 2019. 

Conscient de l’évolution qui doit être portée par les collectivités territoriales, le SDE76 s’investit dans 

le champ des compétences qui sont les siennes afin de proposer nos services au plus grand nombre. Au-

delà de l’accroissement de l’expertise humaine au sein de notre collectivité, le SDE76 s’investit 

largement dans la mutualisation entre collectivités afin d’accroitre l’efficience de l’ensemble des acteurs 

locaux. 

Dans une logique de mutualisation, le SDE76 est intégré dans une entente regroupant les cinq syndicats 

d’énergie de la région Normandie. Ce regroupement offre un cadre de réflexion qui nous permet 

d’échanger et de mutualiser nos pratiques professionnelles. De plus, cette structure est l’occasion 

d’échanger avec la Région en regroupant l’ensemble « des voix » composant le territoire Régional. Pour 

l’année 2019, le SDE76 devra assumer la Présidence de cette entente. 
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II/  Situation et orientation de la collectivité 

 
Cette partie du rapport permet de mettre en lumière la situation comptable de la collectivité depuis 

2015 et de servir de fondement à une analyse financière. Un parallélisme de présentation avec le ROB 

2018 est réalisé afin de faciliter le débat. 

 

A/ Section de fonctionnement 

Cette section est primordiale pour notre collectivité. Elle regroupe la majorité de nos recettes réelles et 

ainsi elle détermine l’ampleur des investissements qui peuvent être réalisés pour le territoire du SDE76. 

Grace à une gestion efficiente et pragmatique de nos dépenses de fonctionnement, le budget permettra 

de consacrer ses recettes pour la réalisation de nos missions de service public.  

1- Recettes 

Nos principales recettes de fonctionnement se composent de la Taxe Communale sur la Consommation 

Finale d’Electricité, de la Taxe Départementale et de redevances : R1, R2 et Redevance gaz. 

 

En ce qui concerne le chapitre 73, la diminution provient de la Taxe Communale sur la Consommation 

Finale d’électricité. En effet, le montant perçu au titre de cette taxe est totalement corrélé aux 

consommations d’électricité et sa réalisation est donc notamment induite par les conditions climatiques. 

Ce chapitre budgétaire comptabilise également la Taxe Départementale qui est versée par le 

Département au titre des dépenses engagées par le SDE76 pour les travaux réalisés au nom de notre 

maitrise d’ouvrage, ainsi que pour les dotations allouées aux adhérents pour ses travaux d’éclairage 

public. Ce soutien financier est déterminant et il révèle la volonté départementale de soutenir les efforts 

d’investissement au profit des territoires ruraux. 

 

Pour le chapitre 74, son montant s’explique par la prise de propriété par le SDE76 des fourreaux de 

télécommunication sur son budget annexe. La différence sera mise en lumière lors de l’analyse de notre 

budget annexe. Ce transfert de budget révèle l’implication du SDE76 dans la réalisation des 

investissements qui lui incombent au titre de sa maitrise d’ouvrage.  

 

Enfin le chapitre 75 concerne la redevance de fonctionnement, la redevance d’investissement, la 

redevance gaz, ainsi que la Part Couverte par le Tarif. Ces recettes sont stables comparativement à 2018. 

 

Impots et taxes (73)
Dotations, subventions et

participations (74)
Autres produits de gestion

courante (75)

2015 18 811 232,26 974 504,74 4 524 433,75

2016 21 328 914,42 1 550 758,41 4 282 074,26

2017 18 287 128,52 1 562 149,74 3 854 435,48

2018 18 066 765,53 960 016,16 3 847 983,13

0,00

5 000 000,00

10 000 000,00

15 000 000,00

20 000 000,00
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2- Dépenses 

1/ Charges à caractère général  

Elles sont impactées par deux dépenses prépondérantes et déterminantes qui sont réalisées pour 

la bonne exécution de nos missions de service public.  

Les dépenses concernant le génie civil : ces dépenses sont celles permettant au SDE76 d’être facilitateur 

pour la réalisation du service public de télécommunication. En collaboration avec ORANGE, nous 

réalisons des tranchées communes afin de pouvoir installer le matériel fourni par ORANGE. Ces 

dépenses ne sont pas imputables à la section d’investissement, mais elles participent à l’amélioration 

des réseaux de notre territoire. Pour 2019, ces dépenses s’élèvent à 1 620 058.15€. 

Les bornes de recharges pour véhicules électriques (IRVE) 

Soucieux de concrétiser son rôle pour la transition énergétique, le SDE76 s’est attelé à déployer sur son 

territoire un maillage de bornes de recharge pour véhicules électriques. En parallèle des dépenses 

d’investissement réalisées, notre collectivité a fait le choix d’assumer les charges de fonctionnement 

afin de garantir un déploiement territorial optimal au profit de tous les usagers.  

2/ Les charges de personnel 

Les charges de personnels suivent obligatoirement les évolutions réglementaires et législatives 

liées à la carrière des agents. Ces évolutions ont inéluctablement un impact financier. De plus, la vie 

d’une collectivité implique de financer des remplacements pour certains postes. 

Face à l’évolution de nos compétences et de nos besoins, le SDE76 a réalisé deux nouveaux recrutements 

en 2018. Ces créations concernent le nouveau service de la transition énergétique. Ainsi, un conseiller 

en énergie partagé et un agent en charge des achats groupés d’énergie nous ont permis d’accroitre notre 

expertise au service des adhérents pour les accompagner dans la transition énergétique de leur territoire. 

Charges à caractère
générales(011)

Charges de
personnels et frais

assimilés(012)

Autres charges de
gestion courantes

(65)

Charges financières
(66)

2015 1 788 984,87 1 362 798,24 158 421,26 528 087,17

2016 2 321 588,85 1 455 036,71 154 404,53 239 195,04

2017 2 732 711,08 1 646 143,64 147 773,17 170 966,69

2018 2 624 695,64 1 841 252,33 135 554,90 112 419,68

0,00

500 000,00

1 000 000,00

1 500 000,00
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B/ Section d’investissement 

Grace à une gestion rigoureuse et maitrisée de nos dépenses de fonctionnement, nous réalisons 

des excédents de fonctionnement permettant le financement des travaux d’investissement demandés par 

les collectivités membres du SDE76.  

1- Recettes 

Nos recettes d’investissement se composent majoritairement des subventions versées par le CAS 

FACE, des participations de nos adhérents, de l’excédent de fonctionnement capitalisé (1068), de la 

récupération de la TVA et de nos opérations pour compte de tiers.  

 

Le chapitre budgétaire concernant les subventions d’investissement (chapitre 13) affiche une diminution 

en 2018. Celle-ci provient des aides du CAS FACE. En effet, les demandes réalisées pour l’attribution 

de ces subventions lors de l’année 2018 n’ont pas encore fait l’objet d’un versement effectif au profit de 

notre collectivité. Ainsi, 2 700 000€ sont en attente de versement. Il est à souligner que le suivi 

administratif de cette recette impose une gestion de plus en plus importante. Le second élément 

expliquant la baisse de ce chapitre est lié à une fluctuation des participations demandées pour les travaux 

inopinés. Le montant de cette recette est lié à des demandes au fil de l’eau et il ne peut par conséquent 

pas être stable. 

En ce qui concerne le compte 1068, sa fluctuation est inhérente aux écritures comptables et il devra être 

étudié au regard du compte 002. 

Le chapitre 27 correspond au reversement de la TVA par ENEDIS sur les travaux réalisés pour le réseau 

électrique. 

Enfin, les opérations pour compte de tiers sont essentiellement des recettes versées par les adhérents au 

titre de leur participation sur les travaux de câble d’éclairage public et au titre des travaux d’éclairage 

public. 

  

Subventions
d'investissements

(13)
1068

Autres
immobilsations
financières ( 27)

Opérations pour
compte de tiers (45)

2015 5 836 106,90 17 798 471,46 4 395 494,16 9 658 886,78

2016 8 648 298,93 9 907 034,20 4 078 545,61 6 751 973,02

2017 8 839 073,25 2 369 180,99 4 315 066,26 4 929 480,97

2018 4 461 936,09 11 484 215,98 4 430 371,08 4 935 917,18
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4 000 000,00
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2- Dépenses 

Nos dépenses d’investissement révèlent les travaux réalisés par le syndicat. 

 

Le chapitre 23 correspond aux travaux réalisés par le SDE76 en sa qualité d’autorité concédante sur les 

réseaux électriques. Le montant réalisé nous permet de constater la forte implication du SDE pour la 

réalisation de nos travaux. Ces dépenses sont conditionnées par les demandes de nos adhérents 

auxquelles nous portons une attention particulière. Le service technique s’attache à travailler avec les 

élus locaux sur le terrain afin de répondre au mieux à leurs besoins.  

Nos dépenses en opération de compte de tiers reflètent également l’implication du syndicat dans sa 

mission de maitre d’ouvrage délégué pour les travaux d’éclairage public. 

Les opérations d’équipements comprennent plusieurs postes de dépenses budgétaires. Les études sans 

suite sont réalisées sur ce chapitre budgétaire. De même, la réalisation des travaux pour le siège social 

a impacté cette dépense. 

En ce qui concerne les dépenses affectées aux emprunts, elles sont détaillées au paragraphe C-4.  

Immobilsations en
cours (23)

Opérations
d'équipements

Emprunts et dettes
assimilées (16)

Opérations pour
compte de tiers (45)

2015 21 162 369,55 256 387,19 2 161 713,15 12 439 237,20

2016 18 907 991,79 715 812,20 1 827 947,41 13 586 372,98

2017 22 010 910,36 729 737,57 1 542 836,72 11 866 951,17

2018 22 464 199,49 619 252,09 1 119 939,35 14 208 226,32
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C/ Analyse financière 
 

L’analyse financière du syndicat permet de donner une image de sa stabilité budgétaire et ainsi 

donner les outils nécessaires pour réaliser une projection de notre activité. 

1- Épargne brute 

 

 2015 2016 2017 2018 

Épargne brute 21 959 463,95 23 542 010,44 19 487 764,42 18 520 000,00 

 

Elle correspond à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Cette épargne inclut les charges financières liées à l’emprunt, c’est-à-dire le 

remboursement des intérêts de la dette. 

 

Son évolution est donc intrinsèquement liée aux réalisations de la section de fonctionnement. Pour le 

SDE76, et pour tout autre syndicat d’énergie, son montant est révélateur d’une bonne gestion. En effet, 

la spécificité de nos comptabilités est de percevoir la majorité de nos recettes en section de 

fonctionnement. Il est donc nécessaire de porter un regard attentif sur ce niveau d’épargne qui permettra 

de financer nos dépenses d’investissement.  

 

2- Épargne de gestion 

 

 2015 2016 2017 2018 

Épargne de 

gestion 
21 431 376,78 23 302 815,40 19 316 797,73 18 410 000 

 

 

Elle correspond à l'excèdent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement hors charges d'intérêts. Elle mesure l'épargne dégagée dans la gestion courante hors 

frais financier.  

Notre épargne de gestion étant presque identique à l’épargne brute, nous pouvons donc constater 

aisément que les charges d’intérêts supportées par le syndicat ne grèvent pas nos dépenses 

d’investissement.  

 

3- Épargne nette ou autofinancement 

 

 2015 2016 2017 2018 

Épargne nette 

ou 

autofinancement 

19 269 663,63 21 474 867,99 17 773 961,01 17 290 000 
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Celle-ci mesure l’épargne disponible pour l’équipement brut, après financement des 

remboursements de dette. La maîtrise de nos dépenses de fonctionnement nous permet de pouvoir 

financer nos investissements et donc nos travaux sans avoir à recourir à l’emprunt. 

 

4- Évolution de la dette 

 

Grace à sa gestion saine et rigoureuse qui imprègne le suivi budgétaire du SDE, le recours à 

l’emprunt n’a jamais été nécessaire pour financer nos dépenses d’investissement. Par contre, au moment 

de la reprise des syndicats primaires, le SDE76 a dû intégrer dans sa comptabilité les emprunts contractés 

par les anciens syndicats au titre de l’éclairage public et des travaux liés à l’électricité. 

En tant qu’autorité concédante, le SDE76 honore en son nom les emprunts liés aux travaux d’électricité. 

Quant aux travaux concernant l’éclairage public, des conventions formalisent l’engagement des 

communes à rembourser la part d’emprunt acquittée au préalable par notre collectivité. 

Cette particularité induit une double lecture de notre situation. En effet, nous devons analyser les 

annuités assumées par le syndicat en concomitance avec les remboursements des communes. 

 

Pendant les neufs prochaines années les charges afférentes à l’emprunt seront en forte diminution, nous 

permettant ainsi de dégager de nouvelles marges budgétaires.  

 

 

Ce graphique nous permet d’analyser la situation d’endettement du SDE76. Le capital restant dû est de 

3 432 053.99€ au 1er janvier 2019. 

Eu égard à la particularité évoquée de ses emprunts, la situation doit être mise en perspective avec les 

montants acquittés par les communes, afin de donner une vision réaliste de la part de la dette dans nos 

charges. 
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Ce graphique illustre la part assumée par les communes et celle assumée par le SDE76. La première 

lecture permet de constater que dans moins de 4 ans la charge de la dette pour le syndicat sera résiduelle. 

La tableau ci-dessous synthétise les annuités à la charge du SDE76, (c’est-à-dire les intérêts et le capital) 

et les montants reversés par les communes. 

 
Annuité SDE76 

Remboursement 

communes 

Delta restant au 

budget SDE76 

2017 1 749 182.23 € 1 062 742.91 € 686 439.32 € 

2018 1 274 707.07 € 878 488.79 € 396 218.28 € 

2019 973 755.97 € 658 536.39 € 315 219.58 €   

2020 707 530.92 € 512 166.81 € 195 364.11 € 

2021 457 089.52 € 340 997.71 € 116 091.81 € 

2022 196 972.95 € 153 842.88 € 43 130.07 € 
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III/  Gestion et prévision des ressources humaines 

A/ Les ressources humaines 2015-2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

1- L’évolution des effectifs  

 

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Seine-Maritime compte, au 1er janvier 2019, 36 

agents en position d’activité. Les effectifs sont répartis de la façon suivante : 

Statut : 

¶ 67 % des agents sont titulaires ou stagiaires de la fonction publique territoriale (dont 1 agent 

détaché de la fonction publique d’Etat). 

¶ 33 % des agents sont des contractuels. 

Temps de travail : 

¶ 33 agents travaillent à temps complet. 

¶ 3 agents travaillent à temps partiel (80% du temps de travail).  

 

Autres positions : non comptabilisés, 4 agents ne sont pas en activité. Parmi eux : 

¶ 3 sont en position de disponibilité. 

¶ 1 est en position de détachement auprès d’une autre administration. 

  

Statut des 

agents en 

activité 

01/01/2016 01/01/2017 01/01/2018 01/01/2019 

Titulaires 22 21 22 24 

Contractuels 6 8 11 12 

Contractuels 

CDG 
0 1 0 

0 

Total 28 30 33 36 

Total ETP 27,6 29,5 32,3 35,4 



Rapport d’orientation budgétaire 2019 – SDE76 -  16 
 

2- La pyramide des âges  

 

 

 

 

 

La pyramide des âges permet de constater les éléments suivants : 

¶ Une grande vague de départs est à anticiper pour l’horizon 2028-2033 et concerne 

principalement la catégorie B. Elle sera suivie d’une seconde vague, plus importante, à l’horizon 

2038-2043. 

¶ La moyenne d’âge des agents du SDE est de 38 ans. 
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3- La répartition des agents selon leur catégorie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre d’agents et leur répartition au sein des catégories A, B et C permet d’analyser l’évolution 

des agents de notre collectivité. 

En ce qui concerne la catégorie A, le nombre concerné reste identique et aucune création de poste n’a 

été réalisée en 2018. 

Pour la catégorie B, le SDE76 a fait le choix de recruter deux agents afin de réaliser les missions 

inhérentes à la transition énergétique. En effet, un poste de conseiller en énergie partagé nous permet 

d’apporter une expertise à nos adhérents. Ce poste est financé en partenariat avec L’ADEME.  Toujours 

déterminé à offrir un service public de qualité sur notre territoire et à œuvrer pour la transition 

énergétique, un agent a été recruté pour travailler sur les achats groupés d’énergie.  

Enfin, la catégorie C a connu le départ en 2018 d’un agent qui a changé de fonction publique. Par 

ailleurs, deux personnes sont en situation de congé maternité, ce qui a rendu obligatoire leur 

remplacement par le biais du recrutement de deux contractuels en contrat à durée déterminée.  
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4- Parité et diversité  

 

Parité et diversité : 

 

        
Les effectifs du SDE sont composés d’autant de femmes que d’hommes. Une inégale répartition 

des sexes sera cependant constatée au sein des différentes catégories. Les femmes représentent : 

¶ 17% de la catégorie A, 

¶ 27% de la catégorie B 

¶ 87% de la catégorie C. 

 

Par ailleurs, la moyenne d’âge diffère nettement en fonction du sexe : 

¶ 35 ans pour les femmes 

¶ 41 ans pour les hommes 

 

 

5- Le temps de travail 

 

Conformément à la législation en vigueur, le personnel du SDE est rémunéré sur la base de 35 heures. 

Il existe cependant différents cycles horaires qui donnent lieu à jour(s) de récupération du temps de 

travail. 

Soucieux d’offrir un cadre de travail positif, le SDE76 a investi depuis 2016 dans un logiciel de gestion 

des temps, offrant ainsi la possibilité à chacun d’organiser son temps de travail dans le pur respect de 

son cycle horaire. Ce logiciel permet au service ressources humaines de vérifier que le temps de travail 

obligatoire est effectué tout en donnant une liberté aux agents (plages horaires obligatoires). Cette 

organisation nous permet de combiner une gestion humaine positive à la bonne réalisation de nos 

missions de service public.  
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6- La rémunération 

 

Toujours soucieux d’une gestion efficace de notre masse salariale, le SDE76 a dû faire face à une 

situation difficile en 2018, dont la solution ne semble pas être prévue pour 2019. En effet, après 

l’application de L’IFSE en 2017 pour la filière administrative, les ressources humaines attendent 

aujourd’hui la publication du décret d’application de la RIFSEEP pour la filière technique et notamment 

pour les catégories B. Cette lacune législative n’est pas sans poser de difficultés en interne, puisque 

l’ensemble de notre filière technique est logiquement dans l’attente de ce décret. 

De plus, la mise en application du protocole des « parcours professionnels, carrières et rémunérations 

(PPCR) » qui a débuté en 2016 continue. Chaque cadre d’emploi au SDE bénéficie de décrets qui 

assurent la rénovation des carrières et rémunérations. 

Au 1er janvier 2018, des évolutions indiciaires devaient être appliquées pour toutes les catégories 

d’emplois. Suite à l’élection présidentielle de l’année 2017, ces évolutions indiciaires ont été décalées 

d’un an. 

A partir du 1er janvier 2019, c’est un total de 117 points d’indice majorés qui sont ajoutés aux salaires 

des agents du SDE 76. 

La hausse du « transfert primes-points », qui compense cette hausse de traitement par un abattement sur 

les primes, n’évolue que pour les catégories A. Son montant passe d’un plafond de 167 euros à 389 

euros annuel. 

Au-delà du traitement de base et du régime indemnitaire des agents, le syndicat prend en charge des 

éléments accessoires à la rémunération : 

- les tickets restaurants dont la participation s’élève à hauteur de 60 % de la valeur faciale, 

- l’adhésion au CNAS permettant aux agents de bénéficier d’avantages de toutes natures. 

 

7- La gestion prévisionnelle de l’emploi et des charges de personnels 

 

- La gestion prévisionnelle de l’emploi 

 

Lors de la commission finances et administration générale du 14 janvier 2019, les membres de celle-ci 

ont lancé une réflexion quant à la masse salariale et son évolution. Ce débat a été amorcé par la prise en 

compte des nouveaux métiers du SDE76, le développement des métiers existant et les répercussions 

administratives qui en découlent.  

Plusieurs points à évaluer ont émergé de ce débat : la maintenance éclairage public, le service juridique 

et la gestion administrative. Cependant, en l’absence de directeur du service transition énergétique et de 

l’évaluation de ses futurs besoins, aucune décision ne peut être prise. 

 

La gestion prévisionnelle de l’emploi pour notre collectivité nécessitera au préalable une analyse 

pragmatique tenant compte des métiers nouveaux que nos adhérents attendent sur la transition 

énergétique et des services à développer avec l’adhésion éventuelle des EPCI si la révision statutaire 

correspondante arrive à son terme. Afin d’obtenir une orientation cohérente, il convient de mesurer nos 

champs d’interventions et leurs périmètres afin d’adapter éventuellement la masse salariale.  

 

Toute évolution devra s’appuyer sur des besoins concrets et une attention particulière sera portée sur la 

maîtrise de la masse salariale. Une parfaite corrélation entre les missions du SDE76 et les postes 

correspondants sera le fondement de notre gestion salariale. 
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- Évolution des charges de personnels 

Il est nécessaire de s’appuyer sur les charges de personnels certaines afin de donner une vision réaliste 

de son évolution. 

Le tableau ci-dessous présente à effectif constant l’évolution budgétaire qui découlera des agents 

actuellement en service au syndicat. Ces données sont estimées toutes charges comprises et dans le 

contexte actuel du statut des fonctionnaires. 

 2019 2020 2021 2022 

Evolution 

budget 
18 997 € 13 546 € 22 684 € 12 217 € 

 

IV/ L es orientations budgétaires. 

A/ Les perspectives stratégiques 
 

L’année 2018 a été fortement impactée par le développement du service de la transition énergétique. 

Des études pour l’installation de panneaux photovoltaïques ont été réalisées. Ce lancement de l’activité 

devrait prendre toute son ampleur en 2019 avec la réalisation des travaux. A cet effet, notre collectivité 

a dû créer une régie pour gérer le Service Public Industriel et Commercial (SPIC) induit par la production 

et la vente de l’électricité produite par les panneaux photovoltaïques. Le développement de cette 

nouvelle activité implique un fort investissement de la part du bureau syndical et des équipes. A la suite 

de nombreuses réflexions d’ampleur, le bureau envisage donc de proposer au comité syndical 

l’attribution d’une dotation initiale pour le SPIC et permettre la réalisation de ces travaux au profit de la 

transition énergétique.  

L’implication du SDE76 au profit de la transition énergétique sera au cœur des préoccupations, afin de 

permettre aux collectivités rurales d’être des acteurs des nouveaux modes de production des énergies 

propres et décarbonées.  Toujours soucieux de proposer des moyens d’action efficaces, un conseiller en 

énergie partagé est proposé à nos adhérents, afin de leur permettre de réaliser des études énergétiques. 

L’ensemble de ces nouvelles missions est développé en parallèle de notre activité essentielle que 

constituent les réseaux d’électricité. Le syndicat met au quotidien l’accent sur la réalisation des missions 

qui lui incombent en sa qualité d’autorité concédante. A ce titre, la négociation du contrat de concession 

devrait fournir un cadre de travail pour les 30 prochaines années. 

Ces actions sont menées en parallèle de nos travaux d’investissement historiques qui doivent rester la 

clé de voûte de nos missions. Pour cela, le syndicat soutient l’investissement de nos adhérents 

conformément aux participation délibérées. 

 
Adhérent pour lequel le SDE76 collecte 

la TCCFE 

Adhérent sous régime 

électrique urbain 

conservant la TCCFE 

Réseaux 

électriques 

Câbles 

E.P. 
F.T. Tous réseaux 

Renforcement 100 % 100 % 30 % 20 % 
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Extension éligible 95 % 95 % 
30 % hors 

terrassement 
20 % 

Bornes marché, 

camping-car, foraine 
95 % - - 20 % 

Effacement réseaux 75 % 75 % 30 % 20 % 

Effacement fils nus en 

vue de leur éradication 
100 % 100 % 30 % 30 % 

 

   

Adhérent pour lequel le 

SDE76 collecte la 

TCCFE 

Adhérent sous régime 

électrique urbain 

conservant la TCCFE 

Eclairage public (matériel ou travaux 

indépendants), solaire 
65 % 20 % 

MDE 80 % 20 % 

 

Adhérent pour lequel le 

SDE76 collecte la 

TCCFE 

Adhérent sous régime 

électrique urbain 

conservant la TCCFE 

Travaux télécom isolé et « hors protocole » 

Orange 
0 % 0 % 

Etat des lieux préalable à la maintenance 

EP (plan et inventaire) 
80 % 80 % 

 

Le pourcentage de ces participations est débattu lors de la réunion de notre bureau syndical. La ligne 

directrice impulsée est toujours en faveur de nos adhérents et ces dépenses feront toujours partie des 

priorités d’action du syndicat. 

 

B/ Les orientations budgétaires 
 

Le contexte financier des collectivités locales rend délicates les prévisions budgétaires et ce depuis 

plusieurs années. L’année 2019 accentue cette problématique avec la réforme sur la fiscalité qui est 

engagée, ainsi que les modifications législatives qui devraient intervenir sur la Loi de Finances. 

 

Conscient de cette problématique et dans le respect de l’obligation de sincérité budgétaire, le syndicat 

estime ses recettes avec pragmatisme. 

De plus, la TCCFE étant indubitablement liée aux consommations, notre estimation ne peut être fondée 

que sur une hypothèse. Quant aux redevances, dont la base de calcul est la population, il est réalisé une 

estimation prudente conformément au contexte de mutation territoriale. Bien évidemment, le cycle 

budgétaire permettra d’ajuster ces estimations lors des décisions modificatives de crédit.  
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Estimation recettes fonctionnement 2018 2019 

TCCFE (7351)  10 008 941.04 €  10 000 000 € 

Participation du département (73512)     8 057 824.49 €  7 900 000 € 

R1 dite redevance de fonctionnement (7571)        403 552.01 €  380 000 € 

R2 dite redevance d'investissement (7572)     2 925 542.25 €  3 000 000 € 

redevance gaz (7573)        113 787.54 €  90 000 € 

PCT (7574)        372 315.14 €  300 000 € 

RODP (70322)        128 693.00 €  120 000 € 

 

Soit une estimation prévisionnelle des recettes de fonctionnement de 21 790 000 € 

 

Estimation dépenses obligatoires de fonctionnement 2019 

011 - Charges à caractère général, dont GC et fonctionnement bornes. 
7 000 000 € 

 

012 - Charges de personnel (hypothèse effectif constant 34) 2 100 000 € 

65 - Autres charges de gestion courante 150 000 €  

66 - Charges financières 
103 182.96 € 

 

Total Environ 9 354 000 € 

 

Soit un reste disponible sans reprise du budget antérieur de 12 436 000 € 

 

Montant des engagements des programmes de travaux reportés sur budget 2018 : 

Année Engagements reportés HT sur 2018 Engagement participations HT pour 2018 

2016 835 363.10 € 113 202.97 € 

2017 9 080 043.49 € 4 779 721.30 € 

2018 19 189 848.81 € 9 166 107.53 € 

Total  29 105 255.40 €  14 059 031.80 € 

 

Dépenses et recettes reportées sur 2018 : 15 046 223.60 €  
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Le tableau ci-dessous indique le montant des travaux estimés pour le programme 2019, selon une 

demande similaire à 2018. Ces estimations seront affinées selon les projets retenus demandés par les 

adhérents. Lors du budget primitif, les AP/CP seront présentées dans leurs détails. 

Nature des programmes Hypothèse AP 2019 CP 2019 

Renforcement et éradication de 

fil nu  

Voté 10 000 000 € 7 000 000 € 

Effacement 19 000 000 € 9 500 000 € 

Extension 2 300 000 €  1 500 000 € 

EP MDE 14 000 000 €  7 400 000 € 

Dépenses  SDE76  45 300 000 € 25 400 000 € 

 

Inopinés 2019 : estimation à 2 000 000 € de dépenses pour le SDE76. 

Autres inopinés (notamment les bornes) : 1 000 000 € 

Dépenses pour le gaz : 150 000 €. 

Dépenses d’investissement prévisionnelles pour 2019 : 28 550 000 € 

 

Recettes FACE : 3 500 000 € 

Recette article 8 : 305 000 € 

SOIT une recette prévisible d’investissement de : 3 805 000 € 

Dans ses perspectives d’évolutions et conformément à nos missions de service public, le syndicat 

travaille à l’adhésion de nouvelles communes qui génèreront de nouvelles dépenses d’investissement. Il 

sera donc nécessaire de prévoir des crédits nouveaux pour accomplir ces travaux. Les montants ne 

pouvant être anticipés avant les études des travaux, nous sommes dans des hypothèses budgétaires qui 

seront exactes lors de la préparation du budget 2019. 

La situation de la dette du syndicat étant maitrisée et saine, aucun obstacle connu ne nous obligera à 

refuser des dépenses supplémentaires pour réaliser des travaux d’investissement. 
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V/ Le budget annexe de génie civil. 
 

Le budget annexe est dédié au travaux de génie civil de télécommunication sous convention orange A. 

Il regroupe l’ensemble des travaux de génie civil dont le SDE76 est propriétaire. 

 La problématique majeure est donc de pouvoir réaliser l’estimation des dépenses et des recettes, puisque 

les qualifications des conventions interviennent après l’étude du chantier. 

Au fil de l’eau le SDE est donc dans l’obligation d’ajuster ses engagements en fonction des qualifications 

de conventions qui interviennent. 

 Ce budget est soumis à la récupération de la TVA acquittée, c’est à cette fin que le budget annexe a été 

mis en place en 2013. 

 

Comme pour toutes les collectivités gérant des travaux dont la réalisation impacte plusieurs années 

budgétaires, le SDE76 travaille activement à une optimisation réaliste des dépenses et des recettes. 

 

 

 

VI/  Le budget annexe de la maintenance d’éclairage public 
 

La maintenance de l’éclairage public est une mission de service public optionnelle au SDE76. Le choix 

de recourir au service proposé par notre collectivité relève du libre choix des adhérents.  

La maintenance a pour objet de proposer un état des lieux du parc d’éclairage des adhérents et un 

entretien préventif et curatif. Grace à la procédure des marchés publics, le syndicat a élaboré une mise 

en concurrence permettant inéluctablement de proposer des tarifs attractifs du fait de l’effet de masse 

des points lumineux. Un nouveau marché est en application depuis le 1er janvier 2019, la nouveauté est 

que celui-ci inclut la maintenance de l’éclairage public en LED. 

Ce service est le seul pour lequel le SDE76 demande une participation afin de contribuer aux dépenses 

de fonctionnement. La tarification varie entre 0.50€ et 1€ par point lumineux. 

Situation budgétaire : 

Ce budget a la spécificité de ne comporter que des dépenses et des recettes de fonctionnement. 

Créée en 2015, l’exécution budgétaire souffre toujours du décalage entre le paiement par le SDE76 de 

la maintenance préventive et les participations demandées au communes pour cette maintenance. 

Perspectives d’évolutions : 

Pour l’année 2019, le service évolue puisqu’un de nos adhérents détenant un parc de points lumineux 

volumineux a choisi de recourir au service du SDE. De plus, un logiciel est en cours de développement 

afin d’affiner et de perfectionner la connaissance de notre parc de points lumineux et d’armoires 

électriques. Ce logiciel permettra de rationaliser la gestion administrative. De plus, il simplifie les 

démarches de demandes d’intervention. 

Le SDE76 met tout en œuvre pour étoffer la qualité de son service public.  
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VII/ Le budget annexe pour le service public industriel et 

commercial SDE76 Solaire 
 

 

Afin de s’engager dans une activité d’installation de panneaux photovoltaïques et ainsi de produire de 

l’énergie, le SDE76 a créé une régie ayant pour vocation de développer un service public industriel et 

commercial. L’existence juridique de cette structure a été consacrée au 1er janvier 2019. 

Pour permettre le fonctionnement au quotidien du SPIC, le SDE76 a mis deux agents à disposition. 

Les premières années, l’objectif du SPIC est de réussir à réaliser en moyenne 5 projets d’installation de 

panneaux photovoltaïques par an, puis de faire évoluer ces travaux au fur et à mesure.  

Ce budget doit prendre en compte la difficulté de son équilibre budgétaire, puisque le retour sur 

investissement des installations est de 20 ans. Après des sessions de travail lors des réunions du bureau 

syndical, il est envisagé d’effectuer une dotation initiale du budget principal vers ce budget annexe à 

hauteur de 3 000 000€. Cette somme a été estimée afin de lancer l’activité avec 5 projets annuels, pour 

pouvoir aller jusqu’à 15 ou 20 projets annuels. Ainsi, cette dotation permettrait de réaliser environ 300 

projets en 20 ans avec le recours à l’emprunt, d’éventuelles subventions régionales selon les dispositifs 

et une participation sur fonds propres. Ce budget percevra des recettes liées à la vente de l’électricité 

produite. 

 

 


